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(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

DIRECTIVE 2005/56/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 26 octobre 2005

sur les fusions transfrontalières des sociétés de capitaux

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 44,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social européen (1),
statuant conformément à la procédure visée à l'article 251
du traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) Une coopération et un regroupement entre sociétés de
capitaux d'États membres différents sont nécessaires.
Cependant, les sociétés de capitaux éprouvent de
nombreuses difficultés, aux niveaux législatif et adminis-
tratif au sein de la Communauté, à réaliser des fusions
transfrontalières entre elles. Il est donc nécessaire, pour
assurer l'achèvement et le fonctionnement du marché
intérieur, de prévoir des dispositions communautaires en
vue de faciliter la réalisation de fusions transfrontalières
entre sociétés de capitaux de différents types relevant de
législations d'États membres différents.

(2) La présente directive facilite la fusion transfrontalière des
sociétés de capitaux telles qu'elles sont ici définies. La
législation des États membres doit autoriser la fusion
transfrontalière d'une société de capitaux nationale avec
une société de capitaux d'un autre État membre si la
législation nationale des États membres concernés
permet les fusions entre ces types de sociétés.

(3) Afin de faciliter les opérations de fusion transfrontalière,
il convient de prévoir que, à moins que la présente
directive n'en dispose autrement, chaque société partici-
pant à une fusion transfrontalière, ainsi que chaque tiers
concerné, reste soumis aux dispositions et aux formalités
de la législation nationale qui serait applicable à une
fusion nationale. Il convient qu'aucune des dispositions
et formalités de la législation nationale auxquelles il est
fait référence dans la présente directive n'introduise de
restrictions à la liberté d'établissement ou à la libre
circulation des capitaux, à moins que ces restrictions
puissent être justifiées conformément à la jurisprudence
de la Cour de justice des Communautés européennes,
notamment par des exigences d'intérêt général, et qu'elles
soient à la fois nécessaires pour satisfaire à de telles
exigences impératives et proportionnelles à celles-ci.

(4) Le projet commun de fusion transfrontalière doit être
élaboré dans les mêmes termes pour chacune des sociétés
concernées dans les différents États membres. Il y a lieu
dès lors de préciser le contenu minimal de ce projet
commun, les sociétés en cause restant libres de se mettre
d'accord sur d'autres éléments du projet.

(5) Pour protéger les intérêts tant des associés que des tiers, il
est opportun que, pour chacune des sociétés qui
fusionnent, tant le projet de fusion transfrontalière que
la réalisation de la fusion transfrontalière fassent l'objet
d'une publicité via une inscription dans le registre public
approprié.

(6) La législation de tous les États membres devrait prévoir
l'élaboration, à l'échelon national, d'un rapport sur le
projet de fusion transfrontalière par un ou plusieurs
experts pour chacune des sociétés qui fusionnent. Pour
limiter les frais d'expert dans le cadre d'une fusion
transfrontalière, il convient de prévoir la possibilité d'un
rapport unique destiné à l'ensemble des associés des
sociétés qui participent à une opération de fusion
transfrontalière. Le projet commun de fusion transfron-
talière doit être approuvé par l'assemblée générale de
chacune de ces sociétés.
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(7) Pour faciliter les opérations de fusion transfrontalière, il
convient de prévoir que le contrôle de l'achèvement et de
la légalité du processus décisionnel au sein de chaque
société qui fusionne devrait être effectué par l'autorité
nationale compétente pour chacune de ces sociétés, alors
que le contrôle de l'achèvement et de la légalité de la
fusion transfrontalière devrait être effectué par l'autorité
nationale compétente pour la société issue de la fusion
transfrontalière. L'autorité nationale en question peut être
un tribunal, un notaire ou toute autre autorité
compétente désignée par l'État membre concerné. La
législation nationale en vertu de laquelle la date de prise
d'effet de la fusion transfrontalière est déterminée devrait
également être précisée; cette législation est celle dont
relève la société issue de la fusion transfrontalière.

(8) Pour protéger les intérêts des associés et des tiers, il
convient d'indiquer les effets juridiques de la fusion
transfrontalière en établissant une distinction selon que la
société issue de la fusion est une société absorbante ou
une nouvelle société. Dans un souci de sécurité juridique,
il convient d'interdire de prononcer la nullité d'une fusion
transfrontalière après la date à laquelle la fusion
transfrontalière a pris effet.

(9) La présente directive ne préjuge pas de l'application de la
législation sur le contrôle des concentrations entre
entreprises, tant au niveau communautaire, en vertu du
règlement (CE) no 139/2004 (1), qu'à l'échelon des États
membres.

(10) La présente directive n'a pas d'incidence sur la législation
communautaire régissant les intermédiaires de crédit et
les autres établissements financiers ni sur les règles
nationales élaborées ou instaurées en vertu de ladite
législation.

(11) La présente directive s'applique sans préjudice des
dispositions de la législation d'un État membre qui
requièrent des informations relatives au lieu d'implanta-
tion de l'administration centrale ou du principal
établissement envisagé pour la société issue de la fusion
transfrontalière.

(12) Les droits des travailleurs autres que les droits de
participation devraient rester organisés conformément
aux dispositions nationales visées par la directive 98/59/
CE du Conseil du 20 juillet 1998 relative aux
licenciements collectifs (2), la directive 2001/23/CE du
Conseil du 12 mars 2001 relative au maintien des droits
des travailleurs en cas de transfert d'entreprises, d'éta-
blissements ou de parties d'entreprises ou d'établisse-
ments (3), la directive 2002/14/CE du Parlement
européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant
un cadre général relatif à l'information et à la
consultation des travailleurs dans la Communauté
européenne (4) ainsi que la directive 94/45/CE du Conseil
du 22 septembre 1994 concernant l'institution d'un
comité d'entreprise européen ou d'une procédure dans
les entreprises de dimension communautaire et les
groupes d'entreprises de dimension communautaire en
vue d'informer et de consulter les travailleurs (5).

(13) Si les travailleurs ont des droits de participation dans une
des sociétés qui fusionnent, dans les conditions fixées par
la présente directive, et si la législation nationale de l'État
membre dans lequel la société issue de la fusion
transfrontalière a son siège statutaire ne prévoit pas le
même niveau de participation que celui qui s'applique
aux sociétés concernées qui fusionnent, y compris au sein
des comités du conseil de surveillance ayant des pouvoirs
de décision, ou ne prévoit pas que les travailleurs des
établissements issus de la fusion transfrontalière peuvent
exercer les mêmes droits, la participation des travailleurs
dans la société issue de la fusion transfrontalière et leur
implication dans la définition de ces droits doivent être
réglementées. À cette fin, les principes et modalités
prévus dans le règlement (CE) no 2157/2001 du Conseil
du 8 octobre 2001 relatif au statut de la société
européenne (SE) (6) et dans la directive 2001/86/CE du
Conseil du 8 octobre 2001 complétant le statut de la
société européenne pour ce qui concerne l'implication
des travailleurs (7) doivent être pris comme base, sous
réserve, toutefois, des modifications qui sont jugées
nécessaires en raison du fait que la société issue de la
fusion relèvera de la législation nationale de l'État
membre où elle a son siège statutaire. Les États membres
peuvent prendre des dispositions conformément à
l'article 3, paragraphe 2, point b), de la directive 2001/
86/CE en vue de l'ouverture rapide de négociations en
vertu de l'article 16 de la présente directive afin d'éviter
de retarder inutilement des fusions.

(14) Afin de déterminer le niveau de participation des
travailleurs qui s'applique dans les sociétés concernées
dans le cadre de la fusion, il convient de prendre
également en compte la proportion des représentants des
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travailleurs parmi les membres du groupe de direction
qui gère les unités chargées d'atteindre des objectifs en
termes de profit (profit units) dans ces sociétés, à
condition qu'il y ait une représentation des travailleurs.

(15) Étant donné que l'objectif de l'action envisagée, à savoir
établir une réglementation comportant des éléments
communs applicables au niveau transnational, ne peut
pas être réalisé de manière suffisante par les États
membres et peut donc, en raison des dimensions et des
effets de l'action envisagée, être mieux réalisé au niveau
communautaire, la Communauté peut prendre des
mesures conformément au principe de subsidiarité
consacré à l'article 5 du traité. Conformément au
principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit article,
la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire
pour atteindre cet objectif.

(16) Il convient que, conformément au point 34 de l'accord
interinstitutionnel «Mieux légiférer» (1), les États membres
soient encouragés à établir, pour eux-mêmes et dans
l'intérêt de la Communauté, leurs propres tableaux, qui
illustrent, dans la mesure du possible, la concordance
entre la directive et les mesures de transposition et à les
rendre publics,

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Champ d'application

La présente directive s'applique aux fusions de sociétés de
capitaux constituées en conformité avec la législation d'un État
membre et ayant leur siège statutaire, leur administration
centrale ou leur principal établissement à l'intérieur de la
Communauté, si deux d'entre elles au moins relèvent de la
législation d'États membres différents (fusions ci-après
dénommées «fusions transfrontalières»).

Article 2

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

1) «société de capitaux», ci-après dénommée «société»:

a) une société telle que visée à l'article 1er de la
directive 68/151/CEE (2), ou

b) une société avec un capital social, jouissant de la
personnalité juridique, possédant un patrimoine
séparé qui répond à lui seul des dettes de la société
et soumise par sa législation nationale à des
conditions de garanties telles qu'elles sont prévues
par la directive 68/151/CEE, pour protéger les
intérêts tant des associés que des tiers;

2. «fusion», l'opération par laquelle:

a) une ou plusieurs sociétés transfèrent, par suite et au
moment de leur dissolution sans liquidation,
l'ensemble de leur patrimoine, activement et
passivement, à une autre société préexistante — la
société absorbante —, moyennant l'attribution à
leurs associés de titres ou de parts représentatifs du
capital social de l'autre société et éventuellement
d'une soulte en espèces ne dépassant pas 10 % de la
valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, du
pair comptable de ces titres ou parts; ou

b) deux ou plusieurs sociétés transfèrent, par suite et
au moment de leur dissolution sans liquidation,
l'ensemble de leur patrimoine, activement et
passivement, à une société qu'elles constituent —
la nouvelle société —, moyennant l'attribution à
leurs associés de titres ou de parts représentatifs du
capital social de cette nouvelle société et éventuel-
lement d'une soulte en espèces ne dépassant pas
10 % de la valeur nominale ou, à défaut de valeur
nominale, du pair comptable de ces titres ou parts;
ou

c) une société transfère, par suite et au moment de sa
dissolution sans liquidation, l'ensemble de son
patrimoine, activement et passivement, à la société
qui détient la totalité des titres ou des parts
représentatifs de son capital social.
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Article 3

Autres dispositions concernant le champ d'application

1. Nonobstant l'article 2, point 2), la présente directive
s'applique également aux fusions transfrontalières lorsque la
législation d'au moins un des États membres concernés
permet que le versement de la soulte en espèces visée à
l'article 2, point 2), a) et b), dépasse 10 % de la valeur
nominale ou, à défaut de valeur nominale, du pair comptable
de ces titres ou parts représentant le capital de la société issue
de la fusion transfrontalière.

2. Les États membres peuvent décider de ne pas appliquer la
présente directive aux fusions transfrontalières auxquelles
participe une société coopérative, même dans les cas où cette
dernière entre dans la définition de la «société de capitaux»
énoncée à l'article 2, point 1).

3. La présente directive ne s'applique pas aux fusions
transfrontalières auxquelles participe une société dont l'objet
est le placement collectif des capitaux recueillis auprès du
public, dont le fonctionnement est soumis au principe de la
répartition des risques et dont les parts sont, à la demande des
porteurs, rachetées ou remboursées, directement ou indirecte-
ment, à charge des actifs de cette société. Est assimilé à de tels
rachats ou remboursements le fait pour une société d'agir afin
que la valeur de ses parts en Bourse ne s'écarte pas
sensiblement de leur valeur d'inventaire nette.

Article 4

Conditions liées aux fusions transfrontalières

1. Sauf disposition contraire de la présente directive,

a) les fusions transfrontalières ne sont possibles qu'entre
types de sociétés qui peuvent fusionner en vertu de la
législation nationale des États membres concernés; et

b) une société participant à une fusion transfrontalière se
conforme aux dispositions et aux formalités de la
législation nationale dont elle relève. Lorsque la légis-
lation d'un État membre permet à ses autorités nationales
de s'opposer, pour des raisons d'intérêt public, à une
fusion au niveau national, cette législation s'applique
également à une fusion transfrontalière lorsqu'au moins
une des sociétés qui fusionnent relève de la législation de
cet État membre. La présente disposition ne s'applique
pas dans la mesure où l'article 21 du règlement (CE)
no 139/2004 est applicable.

2. Les dispositions et formalités visées au paragraphe 1,
point b), concernent en particulier le processus décisionnel
relatif à la fusion et, compte tenu de la nature transfrontalière
de la fusion, la protection des créanciers des sociétés qui
fusionnent, des obligataires et des porteurs de titres ou de
parts, ainsi que des travailleurs pour ce qui est des droits autres
que ceux régis par l'article 16. Un État membre peut adopter,

pour les sociétés participant à une fusion transfrontalière et
relevant de sa législation, des dispositions destinées à assurer
une protection appropriée aux associés minoritaires qui se
sont prononcés contre la fusion transfrontalière.

Article 5

Projet commun de fusion transfrontalière

Les organes de direction ou d'administration de chacune des
sociétés qui fusionnent établissent un projet commun de
fusion transfrontalière qui comprend au moins:

a) la forme, la dénomination et le siège statutaire des
sociétés qui fusionnent et ceux envisagés pour la société
issue de la fusion transfrontalière;

b) le rapport d'échange des titres ou des parts représentatifs
du capital social et, le cas échéant, le montant de toute
soulte en espèces;

c) les modalités d'attribution des titres ou des parts
représentatifs du capital social de la société issue de la
fusion transfrontalière;

d) les effets probables de la fusion transfrontalière sur
l'emploi;

e) la date à partir de laquelle ces titres ou parts
représentatifs du capital social donnent le droit de
participer aux bénéfices ainsi que toute modalité
particulière relative à ce droit;

f) la date à partir de laquelle les opérations des sociétés qui
fusionnent sont considérées du point de vue comptable
comme accomplies pour le compte de la société issue de
la fusion transfrontalière;

g) les droits assurés par la société issue de la fusion
transfrontalière aux associés ayant des droits spéciaux et
aux porteurs de titres autres que des actions ou des parts
représentatifs du capital social ou les mesures proposées
à leur égard;

h) tous avantages particuliers attribués aux experts qui
examinent le projet de fusion transfrontalière, ainsi
qu'aux membres des organes d'administration, de
direction, de surveillance ou de contrôle des sociétés
qui fusionnent;

i) les statuts de la société issue de la fusion transfrontalière;

j) le cas échéant, des informations sur les procédures selon
lesquelles sont fixées, conformément à l'article 16, les
modalités relatives à l'implication des travailleurs dans la
définition de leurs droits de participation dans la société
issue de la fusion transfrontalière;
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k) des informations concernant l'évaluation du patrimoine
actif et passif transféré à la société issue de la fusion
transfrontalière;

l) les dates des comptes des sociétés qui fusionnent utilisés
pour définir les conditions de la fusion transfrontalière.

Article 6

Publication

1. Pour chacune des sociétés qui fusionnent, le projet
commun de fusion transfrontalière est publié selon les
modalités prévues par la législation de chaque État membre
conformément à l'article 3 de la directive 68/151/CEE, un
mois au moins avant la date de l'assemblée générale qui doit se
prononcer à ce sujet.

2. Pour chacune des sociétés qui fusionnent et sous réserve
des exigences supplémentaires imposées par l'État membre
auxquelles la société concernée est soumise, les indications
suivantes sont publiées dans le bulletin national de cet État
membre:

a) la forme, la dénomination et le siège statutaire de chaque
société qui fusionne;

b) le registre auprès duquel les actes visés à l'article 3,
paragraphe 2, de la directive 68/151/CEE ont été déposés
pour chacune des sociétés qui fusionnent ainsi que le
numéro d'inscription dans ce registre;

c) une indication, pour chacune des sociétés qui fusionnent,
des modalités d'exercice des droits des créanciers et, le cas
échéant, des associés minoritaires des sociétés qui
fusionnent ainsi que l'adresse à laquelle peut être
obtenue, sans frais, une information exhaustive sur ces
modalités.

Article 7

Rapport de l'organe de direction ou d'administration

L'organe de direction ou d'administration de chacune des
sociétés qui fusionnent établit un rapport à l'intention des
associés expliquant et justifiant les aspects juridiques et
économiques de la fusion transfrontalière et expliquant les
conséquences de cette fusion transfrontalière pour les associés,
les créanciers et les salariés.

Le rapport est mis à la disposition des associés et des
représentants du personnel ou, s'il n'en existe pas, des salariés
eux-mêmes au plus tard un mois avant la date de l'assemblée
générale visée à l'article 9.

Si l'organe de direction ou d'administration de l'une ou de
l'autre des sociétés qui fusionnent reçoit à temps un avis émis
en vertu du droit national par les représentants de ses salariés,
cet avis est annexé au rapport.

Article 8

Rapport de l'expert indépendant

1. Un rapport d'expert indépendant destiné aux associés et
disponible un mois au moins avant la date de la réunion de
l'assemblée générale visée à l'article 9 est établi pour chaque
société qui fusionne. En fonction de la législation de chaque
État membre, ces experts peuvent être des personnes
physiques ou morales.

2. En lieu et place des experts agissant pour le compte de
chacune des sociétés qui fusionnent, un ou plusieurs experts
indépendants, désignés à cet effet sur demande conjointe de
ces sociétés par une autorité judiciaire ou administrative de
l'État membre dont relève l'une des sociétés qui fusionnent ou
la société issue de la fusion transfrontalière, ou agréés par une
telle autorité, peuvent examiner le projet de fusion trans-
frontalière et établir un rapport écrit unique destiné à
l'ensemble des associés.

3. Le rapport d'expert contient au moins les mentions
prévues à l'article 10, paragraphe 2, de la directive 78/855/CEE
du Conseil du 9 octobre 1978 concernant les fusions des
sociétés anonymes (1). Les experts sont habilités à demander à
chacune des sociétés qui fusionnent toutes les informations
qu'ils jugent nécessaires dans l'exécution de leurs fonctions.

4. Ni un examen du projet de fusion transfrontalière par des
experts indépendants ni un rapport d'expert ne sont requis si
tous les associés de chacune des sociétés participant à la fusion
transfrontalière en ont ainsi décidé.

Article 9

Approbation par l'assemblée générale

1. Après avoir pris connaissance des rapports visés aux
articles 7 et 8, l'assemblée générale de chacune des sociétés qui
fusionnent se prononce sur l'approbation du projet commun
de fusion transfrontalière.
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2. L'assemblée générale de chacune des sociétés qui
fusionnent peut subordonner la réalisation de la fusion
transfrontalière à la condition qu'elle entérine expressément
les modalités décidées pour la participation des travailleurs
dans la société issue de la fusion transfrontalière.

3. La législation d'un État membre peut ne pas imposer
l'approbation de la fusion par l'assemblée générale de la société
absorbante si les conditions prévues à l'article 8 de la directive
78/855/CEE sont remplies.

Article 10

Certificat préalable à la fusion

1. Chaque État membre désigne le tribunal, le notaire ou
toute autre autorité compétente pour contrôler la légalité de la
fusion transfrontalière pour la partie de la procédure relative à
chacune des sociétés qui fusionnent et qui relèvent de sa
législation nationale.

2. Dans chaque État membre concerné, l'autorité visée au
paragraphe 1 délivre sans délai à chaque société qui fusionne
et qui relève de sa législation nationale un certificat attestant
de façon incontestable l'accomplissement correct des actes et
des formalités préalables à la fusion.

3. Si le droit d'un État membre dont relève une société qui
fusionne prévoit une procédure permettant d'analyser et de
modifier le rapport d'échange des titres ou des parts, ou une
procédure visant à indemniser les associés minoritaires, sans
empêcher l'immatriculation de la fusion transfrontalière, cette
procédure ne s'applique que si les autres sociétés qui
fusionnent et qui sont situées dans un État membre ne
prévoyant pas ce type de procédure acceptent explicitement,
lorsqu'elles approuvent le projet de fusion transfrontalière
conformément à l'article 9, paragraphe 1, la possibilité offerte
aux associés de cette société qui fusionne d'avoir recours
auxdites procédures à engager auprès du tribunal compétent
pour cette société qui fusionne. Dans ce cas, l'autorité visée au
paragraphe 1 peut délivrer le certificat visé au paragraphe 2,
même si une procédure de ce type est engagée. Le certificat
doit cependant indiquer que la procédure est en cours. La
décision prise à l'issue de la procédure lie la société issue de la
fusion transfrontalière et l'ensemble de ses associés.

Article 11

Contrôle de la légalité de la fusion transfrontalière

1. Chaque État membre désigne le tribunal, le notaire ou
toute autre autorité compétente pour contrôler la légalité de la
fusion transfrontalière pour la partie de la procédure relative à
la réalisation de la fusion transfrontalière et, le cas échéant, à la
constitution d'une nouvelle société issue de la fusion
transfrontalière lorsque la société issue de la fusion

transfrontalière relève de sa législation nationale. L'autorité
en question contrôle en particulier que les sociétés qui
fusionnent ont approuvé le projet commun de fusion
transfrontalière dans les mêmes termes et, le cas échéant,
que les modalités relatives à la participation des travailleurs
ont été fixées conformément à l'article 16.

2. À cette fin, chaque société qui fusionne remet à l'autorité
visée au paragraphe 1 le certificat prévu à l'article 10,
paragraphe 2, dans un délai de six mois à compter de sa
délivrance, ainsi que le projet commun de fusion transfronta-
lière, approuvé par l'assemblée générale visée à l'article 9.

Article 12

Prise d'effet de la fusion transfrontalière

La législation de l'État membre dont relève la société issue de
la fusion transfrontalière détermine la date à laquelle la fusion
transfrontalière prend effet. Cette date doit être postérieure à
l'exécution des contrôles visés à l'article 11.

Article 13

Immatriculation

La législation de chacun des États membres dont relevaient les
sociétés qui ont fusionné détermine, en ce qui concerne son
territoire, les modalités, conformément à l'article 3 de la
directive 68/151/CEE, de la publicité de la réalisation de la
fusion transfrontalière dans le registre public auprès duquel
chacune de ces sociétés était tenue de procéder au dépôt des
actes.

Le registre destiné à l'immatriculation de la société issue de la
fusion transfrontalière notifie sans délai au registre auprès
duquel chacune de ces sociétés était tenue de procéder au
dépôt des actes que la fusion transfrontalière a pris effet. La
radiation de l'ancienne immatriculation s'effectue, s'il y a lieu,
dès réception de la notification, mais pas avant.

Article 14

Effets de la fusion transfrontalière

1. La fusion transfrontalière réalisée conformément à
l'article 2, point 2), a) et c), entraîne, à partir de la date visée
à l'article 12, les effets suivants:

a) l'ensemble du patrimoine actif et passif de la société
absorbée est transféré à la société absorbante;
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b) les associés de la société absorbée deviennent associés de
la société absorbante;

c) la société absorbée cesse d'exister.

2. La fusion transfrontalière réalisée conformément à
l'article 2, point 2) b), entraîne, à partir de la date visée à
l'article 12, les effets suivants:

a) l'ensemble du patrimoine actif et passif des sociétés qui
fusionnent est transféré à la nouvelle société;

b) les associés des sociétés qui fusionnent deviennent
associés de la nouvelle société;

c) les sociétés qui fusionnent cessent d'exister.

3. Lorsque la législation des États membres requiert, en cas
de fusion transfrontalière de sociétés visées par la présente
directive, des formalités particulières pour l'opposabilité aux
tiers du transfert de certains biens, droits et obligations
apportés par les sociétés qui fusionnent, ces formalités sont
accomplies par la société issue de la fusion transfrontalière.

4. Les droits et obligations des sociétés qui fusionnent
résultant de contrats de travail ou de relations de travail et
existant à la date à laquelle la fusion transfrontalière prend
effet sont transmis, du fait de la prise d'effet de cette fusion
transfrontalière, à la société issue de la fusion transfrontalière à
la date de prise d'effet de la fusion transfrontalière.

5. Aucune part détenue dans la société absorbante ne peut
être échangée contre des parts détenues dans la société
absorbée:

a) soit par la société absorbante elle-même ou par
l'intermédiaire d'une personne agissant en son nom
propre mais pour le compte de la société;

b) soit par la société absorbée elle-même ou par l'intermé-
diaire d'une personne agissant en son nom propre mais
pour le compte de la société.

Article 15

Formalités simplifiées

1. Lorsqu'une fusion transfrontalière par absorption est
réalisée par une société qui détient toutes les parts et tous
les autres titres conférant un droit de vote aux assemblées
générales de la société ou des sociétés absorbées:

— les dispositions de l'article 5, points b), c) et e), de
l'article 8, et de l'article 14, paragraphe 1, point b), ne
s'appliquent pas,

— les dispositions de l'article 9, paragraphe 1, ne
s'appliquent pas à la société ou aux sociétés absorbées.

2. Lorsqu'une fusion transfrontalière par absorption est
réalisée par une société qui détient 90 % ou plus, mais pas la
totalité des parts et des autres titres conférant un droit de vote
aux assemblées générales de la société ou des sociétés
absorbées, les rapports d'un ou des experts indépendants et
les documents nécessaires pour le contrôle sont exigés
uniquement dans la mesure où ils sont requis par la législation
nationale dont relève la société absorbante ou par la législation
nationale dont relève la société absorbée.

Article 16

Participation des travailleurs

1. Sans préjudice du paragraphe 2, la société issue de la
fusion transfrontalière est soumise aux règles éventuelles
relatives à la participation des travailleurs qui sont en vigueur
dans l'État membre où son siège statutaire est établi.

2. Toutefois, les règles éventuelles relatives à la participation
des travailleurs qui sont en vigueur dans l'État membre où le
siège statutaire de la société issue de la fusion est situé ne
s'appliquent pas, si au moins une des sociétés qui fusionnent
emploie, pendant la période de six mois précédant la
publication du projet de fusion transfrontalière tel que visé à
l'article 6, un nombre moyen de travailleurs supérieur à cinq
cents et est gérée selon un régime de participation des
travailleurs au sens de l'article 2, point k), de la directive 2001/
86/CE, ou si la législation nationale applicable à la société
issue de la fusion transfrontalière:

a) ne prévoit pas au moins le même niveau de participation
des travailleurs que celui qui s'applique aux sociétés
concernées dans le cadre de la fusion, mesuré en fonction
de la proportion des représentants des travailleurs parmi
les membres du conseil d'administration, du conseil de
surveillance, de leurs comités ou du groupe de direction
qui gère les unités chargées d'atteindre des objectifs en
termes de profit dans ces sociétés, à condition qu'il y ait
une représentation des travailleurs; ou

b) ne prévoit pas que les travailleurs des établissements de la
société issue de la fusion transfrontalière situés dans
d'autres États membres peuvent exercer les mêmes droits
de participation que ceux dont bénéficient les travailleurs
employés dans l'État membre où le siège statutaire de la
société issue de la fusion transfrontalière est établi.
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3. Dans les cas visés au paragraphe 2, la participation des
travailleurs dans la société issue de la fusion transfrontalière et
leur implication dans la définition des droits y afférents sont
réglementées par les États membres, mutatis mutandis et sous
réserve des paragraphes 4 à 7, conformément aux principes et
aux modalités prévus à l'article 12, paragraphes 2, 3 et 4, du
règlement (CE) no 2157/2001 et aux dispositions suivantes de
la directive 2001/86/CE:

a) article 3, paragraphes 1, 2 et 3, paragraphe 4, premier
alinéa, premier tiret, et deuxième alinéa, paragraphes 5 et
7;

b) article 4, paragraphe 1, paragraphe 2, points a), g) et h),
et paragraphe 3;

c) article 5;

d) article 6;

e) article 7, paragraphe 1, paragraphe 2, premier alinéa,
point b), et deuxième alinéa, et paragraphe 3. Toutefois,
aux fins de la présente directive, les pourcentages requis
au titre de l'article 7, paragraphe 2, premier alinéa,
point b), de la directive 2001/86/CE pour l'application
des dispositions de référence prévues dans la partie 3
de l'annexe de cette directive sont portés de 25 % à
33 1/3 %;

f) articles 8, 10 et 12;

g) article 13, paragraphe 4;

h) annexe, partie 3, point b).

4. Lorsqu'ils réglementent les principes et les procédures
visés au paragraphe 3, les États membres:

a) accordent aux organes compétents des sociétés partici-
pant à la fusion le droit de choisir sans négociation
préalable d'être directement soumis aux dispositions de
référence relatives à la participation visées au para-
graphe 3, point h), telles que fixées par la législation de
l'État membre dans lequel le siège statutaire de la société
issue de la fusion transfrontalière sera établi, et de
respecter ces dispositions à compter de la date d'imma-
triculation;

b) accordent à l'organe spécial de négociation le droit de
décider, à la majorité des deux tiers de ses membres
représentant au moins deux tiers des travailleurs, y
compris les voix des membres représentant les travail-
leurs dans au moins deux États membres différents, de ne
pas ouvrir de négociations, ou de mettre fin aux
négociations déjà engagées, et de se fonder sur les règles
de participation qui sont en vigueur dans l'État membre
où le siège statutaire de la société issue de la fusion
transfrontalière sera établi;

c) peuvent, lorsque, à la suite de négociations préalables, les
dispositions de référence relatives à la participation
s'appliquent et nonobstant ces dispositions, décider de
limiter la proportion de représentants des travailleurs au
sein du conseil d'administration de la société issue de la
fusion transfrontalière. Toutefois, si, dans l'une des
sociétés qui fusionnent, les représentants des travailleurs
constituent au moins un tiers de membres du conseil
d'administration ou de surveillance, cette limitation ne
peut jamais avoir pour effet que la proportion de
représentants des travailleurs au sein de l'organe
d'administration soit inférieure à un tiers.

5. L'extension des droits de participation aux travailleurs de
la société issue de la fusion transfrontalière employés dans
d'autres États membres, visée au paragraphe 2, point b),
n'entraîne aucune obligation pour les États membres qui ont
fait ce choix de prendre ces travailleurs en compte dans le
calcul des seuils d'effectifs qui donnent lieu aux droits de
participation en vertu de la législation nationale.

6. Si au moins une des sociétés qui fusionnent est gérée
selon un régime de participation des travailleurs et si la société
issue de la fusion transfrontalière est régie par un tel système
conformément aux règles visées au paragraphe 2, cette
dernière prend obligatoirement une forme juridique permet-
tant l'exercice des droits de participation.

7. Lorsque la société issue de la fusion transfrontalière est
gérée selon un régime de participation des travailleurs, cette
société est tenue de prendre des mesures pour faire en sorte
que les droits en matière de participation des travailleurs
soient protégés en cas de fusions nationales ultérieures
pendant un délai de trois ans après que la fusion
transfrontalière a pris effet, en appliquant mutatis mutandis
les règles fixées dans le présent article.

Article 17

Validité

La nullité d'une fusion transfrontalière ayant pris effet
conformément à l'article 12 ne peut être prononcée.
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Article 18

Révision

Cinq ans après la date prévue à l'article 19, premier alinéa, la
Commission révise la présente directive à la lumière de
l'expérience acquise dans son application et, si nécessaire,
propose sa modification.

Article 19

Transposition

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive avant le 15 décembre
2007.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les
États membres.

Article 20

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 21

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Strasbourg, le 26 octobre 2005.

Par le Parlement européen

Le président

J. BORRELL FONTELLES

Par le Conseil

Le président

D. ALEXANDER
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